
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON


Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue


en la
salle du conseil, le lundi 7 décembre 2009 à 20 heures.


À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,
Yolande Noël
Benoit Jr Talbot,

SÉANCE DU
Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost.

7 décembre
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.

2009

09-12-254
DISCOURS DU MAIRE

Chères citoyennes,

Chers citoyens,

 

Étant nouvellement élu comme maire de Saint-Philémon, j’en suis donc à mon premier rapport de la situation financière de la municipalité. La première partie fera plus références aux réalisations de mon prédécesseur. 

 

Le rapport du vérificateur, sur les états-financiers se terminant le 31 décembre 2008, nous indique des recettes de l’ordre 903 955. $ et des  dépenses  de  862 433. $.  Nous   laissant   un   excédent  de   41 522. $ plus un montant du surplus affecté au budget 2008 :  36 000. $. Un montant d’affectation des activités de fonctionnement de 8 138. $, moins un montant à pourvoir dans le futur de 125. $, soit un surplus net de l’année 2008 :  85 535. $.

 

Le surplus net accumulé au 31 décembre 2008 était de 176 270. $.  

 

Le budget 2009 était de l’ordre de 1 030 000. $.  À ce montant s’ajoutent les subventions suivantes :

 

- Ministère des Transports :  14 000. $ pour l’amélioration du réseau routier municipal

- Ministère des Transports : 55 000. $ pour le pavage du rang Saint-Alexis (échelonné sur deux ans).

- Ministère des Transports : 67 344. $ pour aider à l’entretien du réseau routier.

- Ministère des affaires municipales : 107 877. $ comme remboursement  de la taxe d’accise sur l’essence.

Les réalisations DE 2009 

 


Les contrats de 25 000 $ et plus :

 
- Achat d’un camion citerne Freightliner 2009 de Maxi-Métal au montant de : 277 892.61 $. Ce camion sera livré à la fin de décembre 2009, au service incendie.

- Les travaux de pavage du rang Saint-Alexis ont été réalisés par construction BML au montant  de :  394 450.16 $

AUTRES RÉALISATIONS 

- À ce jour l’entretien du réseau routier représente un montant de 43 912.62 $.

- Des travaux ont été réalisés dans les étangs du village par la compagnie Terra Tube aux coûts de 19 664.63 $, ce qui a permis le soutirage et la désydratation des boues de l’étang no : 1.

- La réfection de la toiture du chalet des loisirs par l’entrepreneur Alain Beaulieu : 4 650.45 $.

- Nous avons confié à la firme Groupe Conseil Enviram de réaliser les plans concepts d’aménagement du terrain de balle, au coût de 6 500. $.

- La municipalité offre une politique favorisant l’achat ou la construction d’une résidence permanente. La municipalité à versée, par ce programme, un montant de 2 452.07 $ au comité local de développement. Ce montant à été réparti  entre 4 propriétaires. 





La rémunération des élus municipaux pour 2009 

 




- Rémunération du maire :  5 970. $ et son allocation de dépenses est de :  




   2 985. $.

- Rémunération d’un conseiller(ère):  1 493. $ et l’allocation de dépenses est 

  de 746. $.





Projets pour l’année 2010 

 




La priorité sera mise sur les infrastructures du réseau d’aqueduc et égout du secteur Massif du Sud et à sa mise aux normes par le programme FIMR – volet 3.




Le réaménagement du terrain de balle, en collaboration avec le comité des loisirs et le comité du Festival de la Truite.




L’aménagement d’une bibliothèque municipale dans un local de l’école. 




Une réflexion qui devra mener à une action sur les terrains et les bâtiments suite au départ de Lapointe Auto inc.. Il ne faut pas laisser un vide à l’intersection du village (?). 

 





Budget 2010 

 



Compte tenu de l’arrivé de cinq nouveaux représentants, le dépôt du budget à été reporté en janvier 2010.

 




En terminant, je tiens à remercier du support de tous les actrices et acteurs qui s’impliquent dans différents comités et des citoyennes et citoyens qui travaillent  à l’avancement de notre municipalité, car les défis sont immenses mais très inspirants pour l’avenir.

 

 




Daniel Pouliot, maire

Il est proposé par : Yolande Noel



appuyé  par :  Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le discours du maire soit publié dans le journal local « Le Lien. ».

09-12-255     
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.       (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Discours du maire.



3.
Ordre du jour.



4.
Adoption des minutes.



5.
Approbation des comptes à payer.



6.
Sûreté du Québec – présentation des statistiques de la municipalité.



7.
Nomination représentants :  A)  OMH - 2e administrateur.

      B) conseil d’établissement de l’école – substitut à Marylène Prévost.



8.
Formation Rôles et responsabilités des élus -  27 février 2010 à Armagh.



9.
Québec municipal – adhésion 2010.



10.
Conférence régionale des élus Chaudière-Appalaches – 20e anniversaire. 



11.
 Morency Société d’avocats – honoraires professionnels. 



12.
Rapports d’incendie DSI-2003 – autorisation à la MRC de Bellechasse.



13.
Calendrier des séances du conseil prochaine année 2010.



14.
Fermeture du bureau municipal – période des Fêtes.



15.
Session  extraordinaire  – adoption du budget – en janvier 2010.



16.
Dossier bibliothèque municipale.



17.
Mise à jour du site internet – temps supplémentaire.



18.
Résidence Beau-Lieu - 
autorisation en cas d’incendie.



19.
Carrefour Action municipale et famille – nomination d’un responsable. 




20.
Projet de reconnaissance pour les gens du milieu.



21.
États comparatifs des revenus et dépenses au 30 novembre.



22.
Demandes d’aide financière :



      A)  Fondation des Auberges du cœur.



      B)  Fondation Mira.



      C)  La Société de recherche sur le cancer.



             D) Centraide.

E) Comité de Restauration de la Rivière Etchemin.

F) La Maison de la Culture de Bellechasse – billets de spectacle.



23.
Rapports des inspecteurs municipaux.



24.
Correspondance.



25.
Varia :  -  BPR  mandat pour étude environnementale projet Massif du Sud



                   - Municipalité d’Armagh – service de désincarcération

09-12-256
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Michel Trudelle   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 novembre 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-12-257
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


        appuyé  par :  Marylène Prévost et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  79 707.61 $ pour le mois de décembre 2009.

09-12-258
Nomination d’un 2e administrateur de L’OMH  


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que M. Christian Labrecque soit nommé administrateur de l’Office Municipale d’Habitation de Saint-Philémon.



NOMINATION D’UN SUBSTITUT – CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-12-259
Que M. Benoit jr. Talbot soit nommé substitut à Mme Marylène Prévost au sein du conseil d’établissement de l’école,  pour la période de décembre 2009 à juin 2010. 

09-12- 260
Formation Rôles et responsabilités des élus 


Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Benoit  jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’inscription de tous les membres du conseil municipal à la formation « Rôles et Responsabilités des élus », qui se tiendra au complexe municipal d’Armagh le samedi 27 février 2010;  cette formation est offerte par la Fédération Québécoise des Municipalités.
09-12-261
Québec municipal – adhésion 2010


Il est proposé par : Michel Trudelle



appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser  le paiement de l’adhésion à Québec Municipal, au montant de 180.60 $, pour l’année 2010.
09-12-262
Conférence régionale des élus Chaudière-Appalaches – 20e anniversaire 


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


        appuyé  par : Christian  Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement des frais d’inscription du maire M. Daniel Pouliot, pour sa participation à la soirée du 20e anniversaire de la Conférence régionale des élus de la Chaudière-Appalaches,  au montant de 20. $.

09-12-263
Morency Société d’avocats – honoraires professionnels


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement des frais d’honoraires professionnels de Morency Société d’Avocats, au montant de 1 011.82 $, pour le dossier de Plamondon Camquip Ltée. 

09-12-264
Rapports d’incendie DSI-2003 – autorisation à la MRC de Bellechasse


Attendu que l’action 8 du schéma de couverture de risques de la MRC de Bellechasse mentionne que les municipalités transmettront à la MRC une copie des rapports prescrits par l’article 34 de la loi sur la sécurité incendie, pour des fins d’analyses des évènements et d’élaboration des programmes de prévention et rapports annuels;


Attendu que le ministère de la sécurité publique ne peut divulguer des renseignements sur les rapports d’incendie sans avoir obtenu au préalable l’autorisation de leur auteur;


Attendu que la municipalité fournit déjà une copie des rapports DSI-2003 à la MRC.


Il est proposé par : Marylène Prévost 



appuyé  par : Michel  Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité de Saint-Philémon informe le ministère de la Sécurité publique qu’elle autorise la MRC de Bellechasse à consulter les rapports d’incendie DSI-2003, dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques;


De demander au ministère d’attribuer un identifiant à cet effet à la MRC de Bellechasse afin de donner plein effet à la présente résolution.

09-12-265
Calendrier des séances ORDINAIRES du conseil MUNICIPAL - année 2010


Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil municipal doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune.  

Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Marylène  Prévost  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2010, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20 heures :


- 11 janvier            -  3 mai               -  mardi 7 septembre  (lundi étant férié)        

-   1 février            -  7 juin               -  4 octobre

-   1 mars               -  5 juillet            -  1 novembre

-   5 avril                -   2 août             -  6 décembre  


Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité.

09-12-266
Fermeture du bureau municipal – période des Fêtes


Il est proposé par : Marylène Prévost



appuyé  par : Yolande Noël   et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la directrice générale soit autorisée à prendre sa dernière semaine de vacances durant la période des fêtes, avec les congés fériés payés, le bureau municipal sera fermé du lundi  21 décembre 2009 au vendredi 1 janvier 2010 inclusivement;  Que la directrice adjointe soit également autorisée à prendre une semaine de vacances durant cette période. 

09-12-267
SÉANCE  extraordinaire  – adoption du budget 2010 


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la séance extraordinaire pour l’adoption du budget 2010 se tiendra  le lundi 18 janvier 2010 à 19h30.

09-12-268
Résidence Beau-Lieu - 
autorisation en cas d’incendie


Considérant que la Résidence Beau-Lieu, propriété de M. Alain Beaulieu et Mme Linda Gagnon, situé au 1371 rue Principale, est une résidence pour personnes âgées ;


Considérant que s’il survient un incendie dans le bâtiment et qu’il est nécessaire d’évacuer les résidents, le propriétaire juge important d’avoir l’autorisation de les transporter dans un endroit facilement accessible et sécuritaire, comme la salle du complexe municipal.


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Michel Trudelle   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité accepte que les personnes hébergées à la Résidence-Beau-Lieu soient déplacées dans la salle du complexe municipal, advenant que l’évacuation du bâtiment devient nécessaire.
09-12-269
Projet de reconnaissance pour les gens du milieu


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’établir un programme de reconnaissance pour les personnes de St-Philémon qui s’impliquent dans un comité ou un organismes du milieu, qui font du bénévolat etc..  Le conseil devra en discuter avec les divers organismes.

09-12-270
États comparatifs des revenus et dépenses au 30 novembre


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Marylène Prévost   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport budgétaire au 30 novembre 2009 tel que présenté par la directrice générale :  Des revenus de :    1 698 925 $

                                  Des dépenses de :  1 193 450 $       

et d’autoriser les transferts suivants :


  700 $ de 02-140-00-182  Rémunération officier d’élection


            à   02-240-00-640  Pièces & accessoires premiers répondants;


1 500 $ de 02-160-00-142 Rémunération étudiant (Placement Carrière Été)



    à   02-340-00-521  Entretien / réparation réseau d’éclairage;


4 000 $ de 02-413-00-411 Serv. prof. réseau distribution d’eau



      à 02-414-00-521 Entretien/réparation étangs d’épuration;


4 500 $ de 02-413-00-151 Rémunération aide inspecteur – aqueduc



      à 02-414-00-521 Entretien / réparation étangs d’épuration;


3 000 $ de 02-413-00-521 Entretien / réparation réseau d’aqueduc



      à 02-414-00-521 Entretien / réparation étangs d’épuration;


3 000 $ de 02-413-00-142 Rémunération inspecteur – aqueduc



      à 02-414-00-521 Entretien / réparation étangs d’épuration;


6 000 $ de 03-840-00-717 Immobilisation aqueduc/égout – Massif



      à 02-416-00-521 Entretien / réparation réseau Massif;


3 000 $ de 03-880-00-746 de Immobilisation éclairage public



      à 02-610-00-959 Comité local de développement;


5 000 $ de 02-702-30-670 Fournitures bibliothèque



      à 02-701-20-522 Entretien / réparation chalet loisirs;


3 000 $ de 03-860-00-714  Immobilisation Loisirs terrain de jeux 



      à 02-701-50-410  Frais d’ingénieurs – terrain de balle;


1 000 $ de 02-413-00-681  Électricité réseau d’aqueduc



      à 02-921-00-844  Intérêts emprunt – mise aux normes.  



Demandes d’aide financière :


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Michel Trudelle   et résolu à la majorité des conseillers.

09-12-271
D’autoriser le versement d’une aide financière aux organismes suivants :



A)  Fondation Mira. 25 $



B)  La Société de recherche sur le cancer. 100 $


C) Centraide.  50 $

09-12-272     
RAPPORT DES INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs  pour le mois de novembre 2009 à chaque élu.


Il est proposé par :  Yolande Noël     

        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des  rapports des inspecteurs  municipaux  pour la période visée.

09-12-273
BPR – ETUDE ENVIRONNEMENTALE - PROJET MASSIF DU SUD

Il est proposé par :  Yolande Noël     


appuyé  par :  Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser la firme BPR à réaliser l’étude environnementale du projet du Massif du Sud afin de compléter le dossier de la subvention, soit la partie du gouvernement fédéral (infrastructure Canada).

PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.

09-12-274
Levée de la séance  à  21h10 sur proposition de M. Benoît jr. Talbot.

	
	
	



maire



       directrice générale et sec.-très.

